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 n° 271 324 du 15 avril 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. DE BROUWER 

Avenue Louise 251 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 juin 2019, par X, en qualité d’administrateur de la personne et des biens de 

X, de nationalité espagnole, tendant à l’annulation de la décision de rejet d’une demande de 

prolongation d’autorisation de séjour, prise le 10 avril 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 novembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 13 décembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. SIKIVIE loco Me A. DE BROUWER, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer à suffisance. 

 

1.2. Le 30 mars 2017, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980). Cette demande a été déclarée fondée le 5 février 2018 

par la partie défenderesse. Le même jour, la requérante a été mise en possession d’un certificat 

d’inscription dans le Registre des Etrangers, valable jusqu’au 1er mars 2019. 
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1.3. Le 22 février 2019, la requérante a introduit une demande de prolongation de l’autorisation de 

séjour susmentionnée. Le 10 avril 2019, la partie défenderesse a pris une décision de refus de 

prolongation du séjour de la requérante. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Le problème médical invoqué par [D.O.M.] ne peut être retenu pour justifier la prolongation du titre de 

séjour conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses.  

 

Le médecin de l’Office des Étrangers (OE), compétent pour l’appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d’origine a été invité à rendre un avis à propos 

d’un possible retour au pays d’origine, l’Espagne.  

 

Dans son avis médical rendu le 05.04.2019 , (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE indique qu’il y a une nette amélioration voire même une stabilisation de sa situation 

clinique. Le suivi médicamenteux et autre qui restent nécessaires, sont disponibles et accessibles à la 

requérante.  

.  

Le médecin de l’OE précise également dans son avis que sur base des données médicales transmises, 

la requérante est capable de voyager et n’a pas besoin d’aide d’une tierce personne et qu’il n’ y a pas 

de contre-indication à un retour au pays d’origine.  

 

Etant donné que les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée n’existent plus, 

ou ont changé à tel point que cette autorisation n’est plus nécessaire (article 9 de l’Arrêté Royal du 17 

mai 2007 (M.B. 31.05.2007) fixant des modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la 

loi du 15 décembre 1980) ; qu’il a été vérifié si le changement de ces circonstances a un caractère 

suffisamment radical et non temporaire.  

 

Que dès lors, vu les constatations faites ci-dessus, il ne paraît plus que l’intéressée souffre d’une 

maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il 

n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne. Par 

conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH.  

 

Veuillez procéder au retrait du Certificat d’Inscription dans le Registre des Etrangers, délivré à 

l’intéressée et veuillez la radier du Registre des Etrangers pour perte de droit au séjour. »  

 

2. Exposé de la seconde branche du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante invoque un moyen unique pris de la violation « […] De l'article 3 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et de libertés fondamentales ; […] De 

l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers ; […] Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs ; […] De l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; […]Du principe général de bonne 

administration et de ses corolaires, les principes de minutie et de prudence ainsi que ses obligations de 

soins et de ne pas commettre d'erreur manifeste d'appréciation ; […] Du principe de légitime 

confiance ». 

 

2.2.1. Dans une seconde branche, intitulée « la motivation tant relative à la gravité de la maladie, 

l'accessibilité des soins, la capacité de voyager qu'à l'aide d'une tierce personne est incompréhensible 

au regard du dossier », elle se livre à des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives à 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. En ce qui s’apparente à une première sous-branche intitulée 

« Sur la gravité persistante de la maladie », elle reproche au fonctionnaire médecin de se référer « à 

l'arrivée à terme du délai initial de deux ans endéans lequel la loi de 1990 ayant permis la mise en 

observation de la partie requérante [qui] ne peut plus être appliquée sans nouvelle démarche » afin de 

conclure à une amélioration de l’état de santé de la requérante. Elle allègue que « les limites légales à la 

mise sous observation ne préjugent en rien de la situation de santé des personnes qui en font l'objet » 
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et précise qu’ « en l’espèce, une nouvelle demande de mise en observation a d'ailleurs été reçue et 

accueillie de sorte que le système légal belge permet et entérine la mise en observation médicalement 

nécessaire de la protégée du requérant, ce qui est heureux mais non pertinent s'agissant d'examiner la 

situation de santé senso stricto ». Elle fait grief au fonctionnaire médecin de ne pas s’être questionné 

« sur la base de cette interruption […] alors même que les certificats […] fournis révèlent que de 

nouvelles mesures de protection sont actuellement nécessaires. Elle affirme que l’état de santé de la 

requérante « ne présente aucune amélioration » et estime que « pour attester du contraire, il eut fallu 

[…] que le médecin-conseil se penche sur le contenu des certificats qui lui ont été fournis ou, s'il les 

estimait insuffisants, en sollicite de nouveaux auprès des experts qui étaient tout disposés à en fournir 

voire même, dans le respect du serment d'Hippocrate, qu'il reçoive en personne la requérante pour 

l'examiner ». 

 

2.2.2. En ce qui s’apparente à une deuxième sous-branche intitulée « Sur l’accessibilité des soins », elle 

reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte « des documents autres que le certificat 

médical type […] sous prétexte qu’ils n’apportaient pas d’éclairage médical ». Elle soutient que 

l’accessibilité des soins au pays d’origine doit être examinée « en tenant compte de l'ensemble des 

circonstances propres à la cause, qu'elles soient médicales, sociales, économiques, géographiques ou 

autres ». Elle allègue qu’« il est incompréhensible que la partie adverse prenne une décision jugeant 

que les traitements sont accessibles au pays d'origine en contradiction avec le dossier dans son 

entièreté et particulièrement avec le jugement du Tribunal du Travail qui reconnait une incapacité 

médicale de retour ». Elle estime que bien que le tribunal du Travail « ne puisse substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse, il appartient à tout le moins au fonctionnaire en charge 

d'examiner la demande, à qui un jugement reconnaissant une incapacité médicale de retour est soumis, 

d'expliquer, s'il arrive à une conclusions différente, en quoi il estime raisonnable de s'en départir ». Elle 

cite un extrait du jugement du Tribunal du travail susmentionné et affirme que la décision attaquée « n’y 

a purement et simplement pas égard ». Elle ajoute « qu’en faisant fi de ce jugement, la partie adverse 

méprise le principe de l’autorité de la chose jugée et, avec lui, celui de la sécurité juridique et du principe 

de légitime confiance qui guide sa mission ». 

 

2.2.3. En ce qui s’apparente à une troisième sous-branche intitulée « Sur la capacité à voyager », elle 

reproche à la partie défenderesse de se référer au voyage entrepris par la requérante « il y a plus de 

quinze ans depuis l’Espagne vers la Belgique » pour « juger de la capacité de la requérante à voyage ». 

Elle soutient que « le caractère actualisé de cette analyse fait cruellement défaut eu égard aux 

circonstances de glissement vers un décrochage social et vers la maladie psychiatrique connue de la 

partie adverse comme remontant justement à l'époque de ce voyage de retour vers le territoire belge et 

n'ayant, depuis, cessé de s'empirer ». 

 

2.2.4. En ce qui s’apparente à une quatrième sous-branche intitulée « Sur l’aide nécessaire d’une tierce 

personne », elle fait valoir qu’ « il est pour le moins curieux que la partie adverse ne juge pas utile […] 

de reprendre la nuance apportée par le médecin-conseil à la question de l'aide nécessaire d'une tierce 

personne ». Elle indique que le fonctionnaire médecin a estimé que la requérante « n’a pas besoin de 

l’aide d’une tierce personne, d’un point de vue médical, mais bien d’une surveillance pour la prise 

effective des médicaments ». Elle estime que « cette nuance est porteuse de non-sens et rend 

difficilement compréhensible l'ensemble de la décision qu'elle soutient » et allègue ne pas apercevoir 

« comment la nécessaire surveillance pour la prise effective de médicaments pourrait être considérée 

comme autre chose que la nécessaire aide d'une tierce personne d'un point de vue médical ». 

 

3. Discussion 

 

3.1.1. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, 

« L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre 

d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine 

ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du 

ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le 

Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de 
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gravité et le traitement estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de 

traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son 

degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par 

un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire 

d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » 

mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays 

d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant 

compte de la situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au térritoire [sic], le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des 

motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport fait au 

nom de la Commission de l’Intérieur, des Affaires Générales et de la Fonction Publique par MM. 

Mohammed Boukourna et Dirk Claes, Exposé introductif du vice-premier ministre et ministre de 

l’Intérieur, M. Patrick Dewael, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9). 

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les traitements existants dans le 

pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie 

concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit 

être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens :C.E., 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

3.1.2. Le Conseil observe que la décision querellée est notamment fondée sur un rapport établi par le 

médecin-conseil de la partie défenderesse en date du 5 avril 2019, dont il ressort, d’une part, que la 

requérante souffre de psychose schizophrénique nécessitant un suivi psychiatrique ainsi qu’un 

traitement médicamenteux, et, d’autre part, que le traitement et le suivi requis sont disponibles et 

accessibles au pays d’origine. Le fonctionnaire médecin y cite les sources sur lesquelles son avis est 

fondé. 

 

3.2.1. En l’espèce, l’avis médical susmentionné indique notamment que la requérante « n’a pas besoin 

de l’aide d’une tierce personne, d’un point de vue médical, mais bien d’une surveillance pour la prise 

effective des médicaments » et qu’ « un suivi psycho-social n’est pas un traitement médical ». 

 

3.2.2. Toutefois, au vu de l’historique médical de la requérante et de la gravité de la pathologie dont elle 

souffre, le Conseil observe que la formulation de l’avis dudit médecin-conseil, rendu en l’espèce, ne 

permet pas à suffisance de comprendre les raisons pour lesquelles celui-ci a estimé que le suivi 

psychosocial préconisé et notamment ce qu’il qualifie de besoin « d’une surveillance pour la prise 

effective des médicaments » ne participait pas au suivi médical et au traitement nécessaires, et, partant, 

qu’il n’était pas accessoirement tenu d’en vérifier la disponibilité et l’accessibilité au pays d’origine de la 

requérante. 

 

Si le Conseil ne peut substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse - d’autant plus dans 

un cas d’application de l’article 9ter de la loi, qui nécessite des compétences en matière médicale -, il 

n’en reste pas moins qu’il appartient à cette dernière de permettre, d’une part, au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et de pouvoir les contester dans le cadre du présent 

recours, et, d’autre part, au Conseil d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette exigence prend ainsi une 
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signification particulière dans le cas d’une appréciation médicale, dont les conclusions doivent être 

rendues compréhensibles pour le profane. 

 

3.3. L’argumentation développée en termes de note d’observations n’est pas en mesure de renverser le 

constat qui précède, la partie défenderesse se bornant à affirmer à cet égard que « cette critique de la 

partie requérante doit être replacée dans son contexte, en rappelant la distinction opérée par le médecin 

conseil entre d’une part, un traitement médical et d’autre part, un suivi psycho-social, le contrôle de la 

requérante quant à la prise effective des médicaments dudit suivi médical ». 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que l’avis du médecin-conseil n’est pas adéquatement et suffisamment 

motivé. Il en est de même de l’acte querellé, dans la mesure où la partie défenderesse se réfère à cet 

avis, sans combler la lacune susmentionnée. Par conséquent, la décision querellée viole donc les 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

3.5. Partant, le moyen unique est, dans cette mesure, fondé en sa deuxième branche, ce qui suffit à 

l’annulation de l’acte entrepris. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen qui, à 

les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation de cet acte aux effets plus étendus. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La décision de refus d’une demande de prolongation de séjour, prise le 10 avril 2019, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze avril deux mille vingt-deux par : 

 

Mme J. MAHIELS,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 

 

 

 


